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Abhanden gekommene Werttitel Titres disparas Titoli smaniti

Die unbekannten Inhaber der vermissten Obligationen der Graubündner
Kantonalbank: Fr. 3000, 4% %, Serie 46, Nr. 2599, mit Coupons per 31.
Oktober 1931 u. ff., d. d. 13. November 1928; Fr. 2000, 4% %, Serie 39,
Nr. 2394, d. d. 13. Dezember 1928, mit Coupons per 31. Oktober 1931, beide
Titel lautend zugunsten von Andreas Schlegel de Math., Klosters (codiert
an Christ. Schlegel, de Mathis, Klosters), werden hiermit aufgefordert, diese
Titel mit Coupons dem unterfertigten Amt innert drei Jahren, seit der ersten
Publikation dieser Verfügung gerechnet, vorzulegen, widrigenfalls deren
Amortisation ausgesprochen wird. (W 5133)

Chur, den 8. Dezember 1930. Kreisamt Chur.

Am 10. Dezember 1929 (siehe Schweizerisches Handelsamtsblatt 1929,
Nrn. 289, 294 und 298, sowie Amtsblatt des Kantons Glarus 1929, Nr. 50)
sind als vermisst aufgerufen worden die Pfandverschreibungen:

Nr. 1236 des Pfandprotokolls Mitlödi vom 3. Dezember 1867 von Fr. 1000
für Jost Tschudi, Druckermeister, Balthasars sei., von Glarus, in Amerika,
haftend auf dum Heimwesen Schlatt Nr. 212 des Drucker Johannes Knobel
auf Schlatt, in Mitlödi; Nr. 2011 des Pfandprotokolls Netstal vom 12. Miirz
1908 von Fr. 333. 33 Happen für Martin Horner sei., in Netstal, haftend auf
dem Heimwesen Nr. 296 des Melchior Horner, Martins sei., in Netstal.

Diese Pfandtitel sind innerhalb der anberaumten Frist nicht vorgewiesen
und von den frühern Gläubigern ist kein Anspruch darauf erhoben worden;
sie werden daher als kraftlos erklärt und das Grundbuchamt wird zur
Löschung ermächtigt. (W 514)

Glarus, den 10. Dezember 1930.

Der Zivilgerichtspräsident: Dr. F. Schindler.

Der unbekannte Tnhabor der Mäntel zu den vier Obligationen 3 %
Anleihen Kanton Bern 1897 (Hyp. Kasse) Nm. 56486/88, 90787 à je Fr. 500,
wird hiermit aufgefordert, die genannten Titel innert 3 Jahren vom Tage der
ersten Veröffentlichung an gerechnet, dem unterzeichneten Richter vorzulegen,

widrigenfalls sie kraftlos orklärt werden. Auf diesen Titeln ist ein
gerichtliches Zahlungsverbot erlassen. ¦ (W 4951)

Bern, den 21. November 1930. Der Gerichtspräsident Iü: O. Peter.

Handelsregister Registre du commerce Registro di commercio

1. Hauptregister 1. Registre principal I. Registro principale

Luzern Lueerne Lucerna
Restaurant. 1930. 4. Dezember. Inhaber der Firma Robert Bättig,

in Gerliswil, Gde Emmen, ist Robert Bättig, von und in Emmen Gerliswil.
Betrieb des Restaurants Gerliswil, in Gerliswil.

Damen- und Herrenhüte. 4. Dezember. Berthe und Josy Jost,
beide von Gunzwil, in Gerliswil, Gde. Emmen, haben unter der Firma
Schwest. Jost, in Gerliswil, Gde. Emmen, eine Kollektivgesellschaft einge
gangen, welche mit dem 15. September 1921 ihren Anfang genommen hat
Damen- und Herrenhüte, Geriiswilstrasse 60.

Feilen Fabrikation usw. 4 Dezember. Inhaber der Firma
Niklaus Honauer, in Perlen, Gde. Buchrain, ist Niklaus Honauer, von Buchrain,

in Perlon, Gde. Buchrain, Fabrikation sämtlicher Feilen, Aufhauen
gebrauchter Feilen.

Schreinerei usw. 5. Dezember. Johann Arnold und dessen Sohn
Hans Arnold, beide von Schlicrbach und Geuensee, in Gerliswil, Gde. Emmen,
haben unter der Firma J. Arnold & Sohn, in Gerliswil, Gde. Emmen, eine
Kollektivgesellschaft eingegangen welche mit dem 15. März 1925 ihren
Anfang genommen hat. Mechanische Schreinerei und Möbelhaudlung, Gerliswil,
Gde. Emmen.

Bäckerei, Handlung. 5. Dezember. Die Firma Alois Steiner,
Bäckerei und geinisehte Warenhandlnng, in Emmen (S. H. A. B. Nr. 254
vom 29. Oktober 1927, Seite 1915, ist infolge Verkaufs des Geschäfts und
Verzichts des Inhabers erloschen.

5. Dezember. A. G. für Haushaltungsartikel, Aktiengesellschaft, mit Sitz
in Hochdorf (S. H. A. B. Nr. 163 vom 3. Juli 1928, Seite 1307). Als weiteres
Mitglied mit Kollektivunterschrift wurde in den Verwaltungsrat gewählt:
Robert Nordmann,- Kaufmann, von Boppelsen (Zürich), wohnhaft in Genf.

Schwyz Schwyz Svitto

Erwerb undVerwortung von Patenten. 1930. 28.
November. Unter der Firma Stasa Aktiengesellschaft hat sich, mit Sitz in
Schwyz, auf unbeschränkte Dauer eine Aktiengesellschaft
gebildet. Die Statuten sind am 22. November 1930 festgelegt worden. Zweck
der Gesellschaft ist der Erwerb, die Ausnützung und Veräusserung von
Patenten im In- und Ausland. Das Aktienkapital beträgt Fr. 30,000 und ist
eingeteilt in 30 Stück auf den Namen lautende Aktien zu Fr. 1000. Die
Bekanntmachungen erfolgen, wo das Gesetz es erfordert, durch Publikation im
Schweizerischen Handelsamtsblatt. Der Verwaltungsrat besteht aus 13
Mitgliedern, gegenwärtig aus einem. Dem Verwaltungsrate gehört an Dr. Alois
ab Yberg, Rechtsanwalt, von und in Schwyz, der auch zur rechtsverbindlichen

Einzeluntersehrift befugt ist. Bureau: Grund.

Glarus Glaris Glarona

1930. 2. Dezember. Aus dem Verwaltungsrat der Absorbo Holding A. G.,
mit Sitz in Glarus (S. H. A. B. Nr. 295 vom 17. Dezember 1929 und Nr. 203
vom 1. September 1930), ist das Mitglied Hans von Reding, in Schwyz,
zurückgetreten; dessen Unterschrift ist erloschen. Zum Verwaltungsrat wurde
gewählt: Rudolf Montfort, Generaldirektor, von Köln (Deutschland), in
Zürich. Das neu gewählte Mitglied Rudolf Montfort. sowie das bisherige
Mitglied Dr. Peter Sclunid führen Kollektivunterschrift für die Gesellschaft.
Der Präsident Dr. Walter Keller-Stanb, Rechtsanwalt, von Winterthur, in
Zürieh, zeichnet einzeln.

Freiburg Fribourg Friburgo
Bureau de Bulle (disirict de la Grünere)

1930. 2 déeembre. Sont radiées d'office, ensuite de départ des titulaires,
les raisons suivantes:

1. Débit de vins. Jean Bosson, débit de vins, à Riaz (F. o. s. du
c. du lef octobre 1926, n» 229, page 1733).

2. Commerce de bétail. Jean Colliard, commerce de bétail,
à Bulle (F. o. s. du c. du 14 avril 1928, d° 87, page 739).

3. Hôtel. Antonin Dupasquier, Hôtel de ville, à La Tour-de-Trème
(F. o. s. du c. du 31 mars 1923, n° 75, page 655).

4. Coiffeur. Joseph Gross, coiffeur, à Bulle (F. o. s. du c. du
22 février 1918, n° 44, page 286).

5. Vélos, motos. François Perroud, vélos, motos, à Broc (F. o. s.
du c. du 1" octobre 1926, n° 229. page 1733).

Tissus, confections. 3 décembre. Fernand Brunschwig n>:

fait plus partie de la société en nom collectif Brunschwig Frères, tissus,
confections, à Bulle (F. o. s. du c. du 3 janvier 1924, n° 1, page 2). Cette
société a modifié sa raison sociale en celle de Brunschwig Frères, Au Grand
Passage, à Bulle.

Denrées coloniales. 4 décembre. La raison Léon Pochon,
denrées coloniales, boulangerie, vins, à La Tour-de-Trême (F. o. s. du c. du
16 janvier 1912, n° 13, page 81), est radiée ensuite de décès du titulaire.

Scierie, bois. 4 décembre. La raison Jacques Fragnière, scierie,
bois, à Gumefens (F. o. s. du c. du Ie' juin 1921, n° 137, page 1106), est radiée
ensuite de décès du titulaire.

Scierie, bois. 4 décembre. Le chef de la raison Vve Jacques
Fragnière, à Gumefens, est Marguerite Fragnière, veuve de Jacques, originaire

de Sorens, domiciliée à Gumefens. Commerce de bois, scierie. Au
Village.

Laiterie, ete. 4 décembre. Le chef de la raison Léon Bourque-
uoud, à Vaulruz, est Léon Bourquenoud, fils de Joseph, originaire de Vaulruz,
et y domicilié. Laiterie, produits laitiers. Bureau et laiterie; au Village.

Filets et fuseaux, etc. 4 décembre. La raison Virginie
Gremion, filets et fuseaux de la Gruyère, à Gruyères (F. o. s. du c. du 18 jnin
1924, n° 140, page 1031), est radiée ensuite de décès de la titulaire.

Bureau d'Eslavayer-le-Lac

Fabrication et vente d'un distributeur de savon,etc. 1er août. Selon acte du 12 juin 1930 passé par le ministère du notaire
M. Reichten, à Estavayer-le-Lac, il s'est constitué à Estavayer-le-Lac, sous
la raison sociale Stefa S.A. une société anonyme ayant pour but la
fabrication et la vento cn Suisse du distributeur de savon porteur du brevet
suisse n° 72939 et de tous articles de savonnerie inventés ou à créer par
Mr. Gomez, ingénieur- chimiste, à Paris, et dont la société a la licence de
fabrication pour la Suisse. Les statuts sont du 12 juin 1930. La société a une
durée illimitée. Son siège est à E s t a v a y c r - 1 e - L a c. Le capital social
est fixé à fr. 57,000, divisé en 114 actions nominatives de fr. 500 chacune.
Albert Girard, directeur de la société, reçoit à titre d'honoraires la somme de
fr. 3000, en rémunération de l'activité qu'il a déployée pour la constitution
de la société. Cette somme est payée par la remise de 6 actions de fr. 500.
Les publications de la société ont licu dans la Feuille officielle suisse dn
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commerce. La société est administrée par un conseil d'administration de 3 à |
5 membres. Elle est engagée vis-à-vis des tiers par la signature collective de
deux personnes prises parmi les administrateurs, le directeur et les fondés de
procuration. Le eonseil d'administration ost composé aetuellement de: Louis
Renevey, de Fétigny, préfet dn distriet de la Broye, à Estavayer-le-Lac,
président; Pascal Crausaz, de Lussy, conservateur du registre foncier, à

Estavayer-le-Lac, et de Albert Girard, du Landeron, directeur, à Estavayer-
le-Lae. Ce dernier est nommé directeur de la société.

Bureau de Fribourg

Hôtel. 5 décembre. La maison Pierre-Angelo Agazzini, Café et Bains
des Neigles, à Fribourg (F. o. s. du c. du 17 novembre 1927, n° 270, page
2023), exploite dorénavant, l'Hôtel du Paon, Neuveville 78, à Fribourg.

Etablissement d'un séminaire, etc. 6 décembre. Sadoc
Szabo a cessé de faire partie du comité de direction de la Société St. Pie V,
société anonyme dont le siège est à Fribourg (F. o. s. du c. du 11 janvier
1928, n° 8, page 56\ A été élu à sa place Marc de Munnynk, professeur à

l'Université, de nationalité belge, à Fribourg. Le comité a été reconstitué
comme suit: président: Mare de Munnynk (nouveau); viee-président: Emile
Bise; secrétaire: Innocent Raeber; membres: Pierre Aeby et Alphonse van
Wildenberg (les quatre déjà inscrits). La signature de Sadoe Szabo, éteinte,
est radiée. La société est valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature

individuelle du président, du vice-président et du secrétaire.

Bureau Ta/ers (Bezirk Sense.)

Autotransporte, Spezereien. 3. Dezember. Die Kommanditgesellschaft

unter der Finna Schneuwly & Cie., Autotransporte,
Spezereihandlung. in Lanthen. Gemeinde Schmitten (S. H. A. B. Nr. 261 vom 7.
November 1930, Seite 2286), hat sich aufgelöst: die Firma ist nach bereits
beendigter Liquidation erloschen.

Autotransporte, Spezereien. 4. Dezember. '
Joseph

Schneuwly. des Peter sei., von Wünnewil, in Lanthen, Gemeinde Schmitten,
und Peter Vonlanthen. von Schmitten, in Düdingen. haben unter der Firma
Schneuwly & Cie., in Lanthen. eine Kommanditgesellschaft eingegangen,
welche mit dem 1. Dezember 1930 begonnen hat. Joseph Schneuwly ist
unbeschränkt haftender Gesellschafter. Peter Vonlanthen ist Kommanditär mit
einem Betrage von 1000 Franken. Die Firma erteilt Prokura an Augnst
Schneuwly, von Wünnewil. in Lanthen, Gemeinde Schmitten. Autotransporte,
Spezereien.

St. Gallen St-Gall San Gallo.

Kinderferienheime. 1930. 3. Dezember. Eintragung von Amtes
wegen auf Grund Verfügung der kantonalen Aufsichtsbehörde für
Schuldbetreibung und Konkurs vom 13. November 1930.

Frau Emma Julie Salis-Knecht, von Malans, in Amden, und Frl. Helena
Knecht, von Hinwil (Zürich), in Schioss Haldenstein b. Chur, haben unter
der Firma Salis & Knecht, in Amden, eine Kollektivgesellschaft eingegangen,
welehe am 1. Januar 1927 ihren Anfang nahm. Kinderferienheime (früher
Kurhotel Montana) Grappenhof und Waldegg.

Sehuhhandlung usw. 3. Dezember. Inhaber der Firma Joseph
Hüsser, in Wil, ist Joseph Hüsser, von Stetten (Aargau), in Wil. Schuhhandlung

und Reparaturen; Kirehgasse.

Kolonialwaren, Obst usw. 3. Dezember. Inhaber der Firma
Paul Hirs, in Rapperswil, ist Paul Hirs, von Dielsdorf und Hombreehtikon,
in Rapperswil. Kolonialwaren, Obst und Gemüse, Delikatessen, Mineralwasser;

Halsgasse 444.

Metzgerei, Wirtschaft und Viehhandel. 3. Dezember.
Inbaber der Firma August Stadler, in Wil, ist August Stadler, von Bussnang und
Bütschwil, in Wil. Metzgerei, Wirtschaft und Viehhandel; St. Gallerhof,
Wilenstrasse.

3. Dezember. « Diana » Bau- und Isolierplatten A.-G., Aktiengesellschaft,
mit Sitz in Rapperswil (S. H.A.B. Nr. 214 vom 13. September 1929, Seite
1863). Ernst Langenbach ist infolge Todes aus dem Verwaltungsrat
ausgeschieden; seine Unterschrift ist erloschen.

3. Dezember. Elmag Elektrische Spezlal-Maschinen & Materialien A.-G.
St. Gallen, Aktiengesellschaft, mit Sitz in St. Gallen C. (S. H. A. B. Nr. 200
vom 28. August 1929, Seite 1759). Das Geschäftslokal wurde nach St.
Leonhardsstrasse 10, St. Gallen C, verlegt.

Autos usw. 4. Dezember. Die Kollektivgesellschaft unter der Firma
Binder & Hübscher, Handel mit Autos und Reparaturen, in St. Gallen W.
(S. H. A. B. Nr. 108 vom 11. Mai 1929, Seite 967), ist infolge Auflösung und
Uebernahme der Aktiven und Passiven durch die Firma « Binder & Knobel »

erloschen.

Heinrich Binder, von Zürich, und Edwin Knobel, von Altendorf, beide in
St. Gallen, haben unter der Firma Binder & Knobel, in St. Galien W., eine
Kollektivgesellschaft eingegangen, welehe am 16. November 1930 ihren
Anfang nahm. Diese Firma übernimmt Aktiven und Passiven der bisherigen
Firma «Binder & Hübscher». Auto-Handel und Reparatur-Werkstättc;
Ulmenstrasse 6.

4. Dezember. Actiengesellschaft Spinnerei Murg, mit Sitz in Murg
(Gemeinde Quarten) (S. H. A. B. Nr. 73 vom 28. Miirz 1930, Seite 664).
Die Einzelprokura.des nunmehrigen Direktors Ernst Renggli, der Einzeluntersehrift

besitzt, ist erloschen.

4. Dezember. Elektrizitätswerk Schmerikon, Genossenschaft, mit Sitz
in Schmerikon (S. H. A. B. Nr. 87 vom 16. AprU 1917, Seite 615). Wilhelm
Wenk ist aus dem Vorstand ausgeschieden. An seiner Stelle wurde neu und
obne Unterschriftsreeht in den Vorstand gewählt Franz Keller, Malermeister,
von und in Schmerikon.

Hotel. 4. Dezember. Die Firma X. Hasler, Hotel und Restaurant
Konstanzerhof, in Wil (S. H. A. B. Nr. 4 vom 6. Januar 1912, Seite 23), ist
infolge Aufgabe des Geschäftes und Verzichts des Inhabers erloschen.

Bettwaren usw. 4. Dezember. Die Firma Hch. Lumpert z. «

Fortuna », Bettwaren- und Polstergeschäft, in Wil (S. H. A. B. Nr. 144 vom
24. Juni 1892, Seite 578), ist infolge Aufgabe des Geschäftes und Verzichts des
Inhabers erloschen.

4. Dezember. Die Genossenschaft unter der Firma Licht- und
Kraftversorgung Hafnersberg-Sonnenberg, mit Sitz in Sonnenberg-Gaiserwald

(S. H. A. B. Nr. 235 vom 8. Oktober 1923, Seite 1902), hat sich durch
Bescliluss der Genossensehafterversammlung vom 16. November 1930 aufgelöst.
Sie besitzt keine Passiven und wird daher als liquidiert im Handelsregister
gelöscht.

Aargau Argovie Argovia

Baugeschäft. 1930. 5. Dezember. Werner Grundmann, von
Kirchlindach (Bern), und Hans Fiechter, von Dürrenroth (Bern), beide in Seengen,
haben unter der Firma Grundmann und Fiechter, in Seengen, eine
Kollektivgesellschaft eingegangen, welclie am 17. März 1930 ihren Anfang nahm.
Baugeschäft. Postslrasse Nr. 307.

5. Dezember. Arnold Suter, von Kölliken, und Ferdinand Kuhn, von
Schönenwerd, beide in Kölliken, haben unter der Firma Suter & Kuhn,
mechanische Werkstätte, in Kölliken, eine Kollektivgesellsehaft eingegangen,
welche am 1. März 1930 ihren Anfang nahm. Zur Vertretung der Gesellsehaft
ist die Kollektivunterschrift beider Gesellschafter notwendig. Mechanische
Werkstätte und Apparatenbau. Mühlcgasse 127.

5. Dezember. Die Genossensehaft unter der Firma Allgemeine Krankenkasse

Magden, mit Sitz in Magden (S. H. A. B. 1925, Seite 245), hat in ihrer
Generalversammlung vom 9. September 1930 ihre Statuten revidiert. In
bezug auf die publizierten Tatsachen sind folgende Aenderungen zu
konstatieren. Einem Mitgliede, das im Besitze der Freizügigkeit ist, kommt, so

lange cs in der Schweiz wohnt, das Recht zu, der Genossenschaft weiter
anzugehören, falls ihm am neuen Wohnort keine andere anerkannte Krankenkasse
offen sieht, deren allgemeine Aufnahmebedingungen es erfüllt. Die Mitglieder

sind verpflichtet, in gesunden und kranken Tagen allmonatlich zum voraus
einen Beitrag von Fr. 2 zu bezahlen. Zeichnungsberechtigt sind Präsident,
Vizepräsident, Sekretär und Kassier je zu zweien kollektiv. Die übrigen
Statutenänderungen berühren die veröffentlichten Bestimmungen nicht. Kassier
ist Karl Bürgi, Alwin's, Brauereiarbeiter, von und in Magden.

Bäekerei usw. 5. Dezember. Inhaber der Fuma Jakob Wolleb,
Bäckerei, in Lupfig, ist Jakob Wolleb, von und in Lupfig. Gross- und
Kleinbäckerei, Konditorei und Futterwarenhandlung. Sandgasse Nr. 82.

5. Dezember. Die Genossensehaft unter der Firma Krankenkasse des

Bezirks Baden, mit Sitz in Baden (S. H. A. B. 1929, Seite 1975), hat in ihrer
Abgeordnetenversammlung vom 15. Juni 1930 ihre Statuten teilweise
revidiert. In bezug auf dic publizierten Tatsachen sind folgende Aenderungen zu
konstatieren. Kinder können die Aktivmitgliedschaft nach dem zurückgelegten

2. Altersjahre erwerben. Erwachsene Personen beiderlei Geschlechts
erwerben die Mitgliedsehaft nach zurückgelegtem 14. bis zum vollendeten
49. Altersjahre. Die Monatsbeiträge der Mitglieder sind in den Statuten in
folgender Weise normiert: A. Krankenpflegeversicherung. Die Beiträge
betragen: a) für Kinder: 1 (nur für Arzt- und Arzneikosten) 1 Kind Fr. 1,

2 Kinder Fr. .90, 3 und mehr Kinder Fr. .80; 2. (mit Spitalverpflegung

für 30 Tage) 1 Kind Fr. 1.40, 2 Kinder Fr. 1.30, 3 und mehr Kinder

Fr. 1.20 pro Kind und Monat; b) für Erwachsene: 1. (nur für Arzt- und
Arzneikosten) Fr. 1.80 (Altersstufe 1524), Fr. 2 (2534), Fr. 2.20 (3539),
Fr. 2.70 (4049), Fr. 3.20 (5059), Fr. 3.70 (6069), Fr. 4.20 (70 und mehr) ;

2. (mit Spitalverpflegung für 30 Tage) die vorstehend aufgeführten Altersstufen
bezahlen je Fr. 2.50, 2.70, 2.90, 3.30, 3.80, 4.30 und Fr. 4.80. B. Krankengeld-
Versicherung. Entspreehend den Leistungen der Kasse sind 8 Klassen
aufgestellt, die unter sieh wieder in je 7 Altersstufen zerfallen, wie oben erwähnt.
In den einzelnen Klassen bewegen sich je nach Altersstufe und Höhe des
Krankengeldes die Beiträge innerhalb nachstehender Grenze: 1. Klasse Fr. .90
bis Fr. 3.10; 2. Klasse Fr. 1.80 bis Fr. 6.20; 3. Klasse Fr. 2.70 bis Fr. 9.30;
4. Klasse Fr. 3.60 bis Fr-. 12.40; 5. Klasse Fr. 4.50 bis Fr. 15.50; 6. Klasse
Fr. 5.40 bis Fr. 18.60; 7. Klasse Fr. 7.20 bis Fr. 24.80 ; 8. Klasse Fr. 9.
bis Fr. 31. Die übrigen Statutenänderungen berühren die veröffentlichten
Talsachen nieht.

Tessin Tessin Ticino

Uj/icio d'Aequarossa

Leg na m e da costruzione, etc. 1930. 5 dicembre. La ditta
individuale Sorgesa Vincenzo, in Corzoneso, legname da costruzione, segheria,
fabbrica di lana di legno, stazione elettrica (F. u. s. di c. del 30 dicembre
1909. n° 322, pag. 2143), è cancellata per cessazione di commercio.

UUicio di Locarno

Hôtel. 5 dicembre. Knab, Siebenmann & Ci, in Orselina. Mediante
convenzione notarile di data 20 settembre 1930 nei rogiti del notaio Luciano
Volonterio in Locarno, il socio Carlo Armando Cali e la sua moglie Olga nata
Kossogowsky, da Berzona, in Orselina, hanno adottato il regime matrimoniale
della separazione dei beni di eui agli art. 241 e seguenti Ces.

Ul/icio di Lugano

Fabbrica pavimenti, ghiaccio, gazose, o e e. 1°
dicembre. La ditta Emilio Peri, in Lugano, fabbrica di pavimenti in legno,
segheria, eommereio in legnami, fabbrieà ghiaceio e gazose e distilleria
liquori (F. u. s. di e. n° 287 del 19 luglio 1904, pag. 1145), viene cancellata per
decesso del titolare e ripresa dell' azienda da parte della «Società Anonima
Emilio Peri», in Lugano.

Sotto la rag-ione soeiale Società Anonima Emilio Peri, si è costituita una
società per azioni, per tempo indeterminato, con sedo in Lugano,
avente per iscopo fesereizio di una fabbrica di pavimenti di legno, con
annessa segheria e fabbrica di gazose ed il eommereio dei legnami, riprendendo,
senza assumerne l'attivo ed il passivo, l'azienda già gestita dalla ditta
individuale Emilio Peri, pure in Lugano. L'atto di costituzione e lo statuto sono
di data 11 ottobre Î930. Il capitale sociale è cli fr. 60,000, suddiviso in 120
azioni nominative da fr. 500 ciascuna. La società ha rilevato dagli eredi
fu Emilio Peri quelle attività e passività dell' azienda del fu Emilio Peri che
risultano dall' inventario in data 11 ottobre 1930, il quale, di fronte ad un
attivo di fr. 186,069 56, accusa un passivo di fr. 66,069. 56, e quindi un'
eccedenza attiva di fr. 120,000 in pagamento della quale sono state attribuite,
per fr. 40,000 n. 80 azioni sociali intieramente liberate, mentre gli altri
fr. 80,000 sono da pagarsi in contanti. La gestione soeiale è affidata ad mi
consiglio di amministrazione composto di tre membri, scelti, per il primo
triennio, in persona di Giovanni Torricelli, avvocato, da ed in Lugano,
presidente; Angelo Vedani, industriale, da ed in Lugano, e Francesco Pescia, im-
impiegato, da Gerra Verzasea, in Castagnola, segretario. La firma soeiale
e la rappresentanza della società di fronte ai terzi sono state delegate dal
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consiglio, giustia l'art. 15 dello statuto sociale, ai membri avv. Giovanni
Torricelli ed Angelo Vedani, che firmeranno collettivamente. Le pubblicazioni

che riguardano la soeietà avvengono a mezzo del Foglio officiale del
Cantoue Ticino. Uffici in Via Serafino Balestra n° 5.

Distretto di Mendrisio

Forniture per orologiai, ecc. 5 dicembre. La liquidazione
della società anonima «E. F. E. O.» S. A. in liquidazione, commercio di utinsi-
leria e forniture per orologiai, orefici ed affini, con sede in Chiasso (F. u. s.
di c. dei 1° maggio 1930, n° 100, pag. 925), essendo ultimata, la ragione
sociale sopracitata viene cancellata dal registro di commercio.

Waadt Vaud Vaud

Bureau d'Orbe

1930. 4 décembre. La Soeiété des Forges du Creux, société anonyme
ayant son siège soeial à Ballaigues (F. o. s. du e. n° 56 du 17 avril 1883, page
438, et n° 2 du 4 janvier 1917, page 12), fait inscrire que la signature du
directeur Palmyr Leresche est éteinte. La procuration a été conférée aux
directeurs Henri Marcel et Marcel Francillon, tous deux originaires de
Lausanne, commerçants, domiciliés au dit lieu, lesquels engageront chacun la
société par leur signature individuelle. Georges Francillon, seul administrateur,

déjà inscrit, engage également la société par sa seule signature.
4 décembre. La Société Anonyme de la Scierie de Vallorbe, société

anonyme ayant son siège social à Vallorbe (F. o. s. du e. n° 107. du 9 mai 1922,
page 904), fait inscrire que, dans son assemblée générale du 28 octobre 1930,
elle a: a) nommé comme membre du conseil d'administration sans signature
sociale en remplacement de Gustave Altherr, décédé: Maurice Barraud, de
Villars-Tiercelin et Bussigny, domicilié en ce dernier lieu, industriel; b)
désigné en qualité de fondé de procuration: Rene Cnendet, de Ste-Croix. domicilié

à Vallorbe, industriel.

Bureau d'Oron
3 décembre. La société coopérative dite Battoir à Grains de Maracon,

dont le siège est à Maracon, fait inscrire que sa Direction est actuellement
composée comme suit: président: Ulysse Chollet, en remplacement de Paul
Serex; secrétaire: Alfred Chollet, en remplacement de Constant Serex; les
deux agriculteurs, de Maracon, y domiciliés, qui signent eolleetivement. Les
signatures de Paul Serex et Constant Serex sont radiées.

Lait, etc. 3 décembre. Le chef dc la maison Louis Leiser, à
Carrouge, est Louis, fils d'Arnold Leiser, de Seedorf (Berne), domicilié à
Carrouge. Achat et vente du lait et de ses produits.

Lait, etc. 3 décenibre. La raison Ar. Leiser, à Carrouge, achat et
vente du lait et de ses produits (F. o. s. du c. du 29 juin 1918), est radiée
ensuite de renonciation du titulaire.

Boueheriè, ete. 3 décembre. Le chef de la maison Georges
Molleyres, à Oron-la-Ville, est Georges-Antoine, fils de Joseph Molleyres, de
St-Martin (Fribourg), domicilié à Oron-la-Ville. Boucherie et charcuterie.

4 décembre. La société coopérative dite Société de Laiterie d'Ecoteaux,
dont le siège est à Ecoteaux (F. o, s. du c. du 12 juillet 1918), fait inscrire qui!
sa direction est actuellement composé comme suit: présideut: Charles Sonnay,
d'Ecoteaux, déjà inscrit; secrétaire-caissier: Louis Boudry, d'Ecoteaux, déjà
inscrit; membres: Emile Chollet, d'Ecoteaux, déjà inscrit; Emile Dovat,
d'Ecoteaux, et Henri Sonnay, d'Eeoteaux, en remplacement de Charles Serex
et Frédéric Serex. Tous agrieulteurs et domiciliés à Ecoteaux. Le président
et le secrétaire signent collectivement.

Neuenburg Neuchâtei Neuchâlel

Bureau de la Chaux-de-Fonds

Magasin de fer, etc. 1930. 4 déeembre. Toulefer S.A., à La
Chaux-de-Fonds (F. o. s. du c. du 20 novembre 1930, n° 272). L'assemblée
générale des aetionnaires du 28 novembre 1930 a pris acte de la démission
de Charles Calame lequel ne fait plus partie du conseil d'administration. Sa
signature est éteinte.

4 déeembre. Dans son assemblée générale du 12 novembre 1930,
Immeubles Daniel Jeanrichard 39, 41 et 43 S. A., soeiété anonyme ayant siège
à La Chaux-dc-Fonds (F. o. s. du c. du 28 février 1929, n° 46), a désigné un
nouvel administrateur en la personne de Hans Hofstetter-Rcgez, sans profession,

originaire de Langnau, domicilié à Heustrich (Commune d'Aeschi) en
remplacement de Jean Guillaume Lüps, démissionnaire, dont la signature est
cn conséquence radiée. L'administrateur a la signature individuelle.

Bureau de Neuchâlel

Photogravure, etc. 26 novembre. Ferdinand Nussbaumer,
photograveur, de Neuchàtel, et Auguste Delapraz, maître imprimeur, de
Corseaux (Vaud), tous deux domiciliés à Neuchàtel, ont eonstitué à Neucbâtel,
sous la raison soeiale Nussbaumer et Delapraz, nne société en nom colleetif
qui a pris cours le 15 septembre 1930. Photogravure ct fabrication de clichés.
Avenue de la Gare 19, à Neuchâtei.

1er décembre. Suivant procès-verbal instrumenté par le notaire Joseph
Redard, à Lausanne, le 17 novembre 1930, l'assemblée générale extraordinaire
des actionnaires de la société anonyme Vici S. A. Produits chimiques et
représentations générales (F. o. s. du c. du 31 mai 1926, n" 123, page 983),
dont le siège jusqu'iei était à Nouchâtel, ont déeidé d'en transférer le
siège à P r i 1 1 y. Cette raison socialo est, en conséquence, radiée à Neuchâtei.

Parqueterie. 2 décembre. Le chef de la maison Albert Menth,
à Neuchâtei, est Albert-Ernest, Menth, de Neuchâtei, domicilié à Neuchâtei.
Parqueterie. Faubourg de l'Hôpital n° 36, à Neuchâtei.

Genf Genève Ginevra

Soeiété immobilière. 1930. 29 novembre. La Société Anonyme du
Bon Travailleur, soeiété anonyme inscrite à Vernier (F. o. s. du c. du 8 octobre
1930, page 2061), a dans son assemblée générale du 22 novembre 1930,
modifie ses statuts en ce sens que son capital social actuellement de fr. 15,000,
a été porté à la somme de fr. 50,000, par l'émission de 70 actions nouvelles
de fr. f)00 chacune, au porteur. Le eapital est done de fr. 50,000, divisé en
100 actions de fr. 500 ebacune, au porteur. Le siège social a été en outre transféré

de Vernier à Geuève. Locaux: Hue de la Tour de l'Ile 2 (bureaux de
« Grange et Fils », régisseurs).

2 décembre. Aux termes d'un acte reçu par M° Adrien Jeandin, notaire,
u Genève, le 28 novembre 1930, il a élé constitué sous la raison de Société

Immobilière Les Touristes, une société anonyme qui a pour objet l'acquisition,

la construction, la location et la vente de tous immeubles situés dans
le canton de Genève, et notamment l'acquisition pour le prix de fr. 20,000
d'un immeuble situé sur la commune de Veyrier, comprenant au cadastre
la parcelle 1269 et la sous-parcelle 1201 B. Sa durée n'est pas limitée. Son
siège est à Veyrier. Le capital social est de fr. 4000, divisé en 8 aetions de
fr. 500 chacune, nominatives. Les publications sont faites dans la Feuille
d'avis officielle du canton de Genève. La soeiété est administrée par un conseil

d'administration composé de 1 à 3 membres. Vis-à-vis des tiers, la société
est engagée par la signature de la majorité des membres du conseil d'administration,

lorsqu'il est composé de plusieurs membres, ou par la signature de
l'administrateur unique, lorsqu'il n'y en a qu'un. Le premier eonseil ne
comprend qu'un seul membre Pierre Gay, négociant, de et à Plainpalais. Siège
social : Veyrier, « Cafe des Touristes ».

Meubles. 4 décembre. La raison Aleide Flotron, fabrication et
commerce de meubles, à Plainpalais (F. o. s. du c. du 23 mars 1927, page 529), est
radiée ensuite du décès du titulaire.

Représentations commerciales. 4 décembre. La raison Adolphe
Schupp, succr. de G. Goehler, représentations commerciales, à Genève (F. o.
s. du c. du 4 septembre 1926, page 1578), est radiée ensuite de décès du
titulaire.

Café-brasserie-restaurant. 4 décembre. La raison Louis-César
Zolfanelli, café-brasserie-restaurant, à Genève (F. o. s. du c. du 14 octobre
1930, page 2096), est radiée ensuite de remise de commerce.

Marchands-tailleurs. 4 décembre. La société en nom eolleetif
J. Nockemson et fils, marchands-tailleurs, à Genève (F. o. s. du c. du 1er
déeembre 1924, page 1963), est déclarée dissoute depuis le 13 juin 1930. Son aetif

ct son passif sont repris par l'associé «Benoit Nockemson », à Genève
(F. o. s. du c. du 29 novembre 1930, page 2441), la raison est radiée.

Hôtel et bar. 4 déeembre. La société cn nom colleetif A. et L. Vi-
querat-Coudry, exploitation de l'Hôtel Touring et Balance et d'un bar de
dégustation, à l'enseigne «Le Perroquet», à Genève (F. o. s. du c. du 30 août
1927, page 1559), est déclarée dissoute depuis le 15 novembre 1930. Sa

liquidation étant terminée, cette société est radiée.
4 décenibre. La Coopérative genevoise d'Ouvriers Diamantaires, société

coopérative ayant son siège au Petit-Saeonnex (F. o. s. du c. du 18 février
1922, page 305), a, dans son assemblée extraordinaire du 14 février 1928, voté
sa dissolution. Sa liquidation étant actuellement terminée, cette soeiété est
radiée.

4 décembre. Record Dreadnought Watch Co. S. A., avec siège à Genève
et succursale à Tramelan-dessus (F. o. s. du c. du 2 février 1929, page 228).
La procuration conférée à Jaeques Keller, est éteinte et radiée,

Installations électriques, etc. 4 décembre. L. Gloor et Cie.,
entreprise d'installations éleetriques et eommerce d'appareils, à Genève
(F. o. s. du e. du 17 octobre 1929, page 2083). L'associé gérant indéfiniment
responsable Louis-Alfred-Samuel Gloor, du Petit-Saconnex, domicilié à

Genève, et son épouse Mathilde, née Kümmerli, ont adopté, suivant contrat
.de mariage du 11 novembre 1930, le régime de la séparation de biens avec
constitution de dot (C. C. art. 241 et ss.).

4 décembre. Sous la dénomination de Chambre de la Bourse de Genève
Société Coopérative, il s'est constitué une soeiété coopérative conformément

au titre 27 du Code des obligations, ayant pour objet: d'assurer le
fonctionnement de la bourse de Genève. Elle édietera à cet effet tous règlements
nécessaires et publiera la Cote officielle de la Bourse. Son siège est à Genève.
Sa durée est illimitée et ses statuts portent la date du 5 novembre 1930. Le
capital social est variable, il est divisé en parts sociales, nominatives et
indivisibles de fr. 10,000. Elles sont transmissibles par endossement sous réserve
des dispositions ci-après. Un sociétaire ne peut être titulaire que d'une part
sociale. Les associés d'une maison soeiétaire ne peuvent personnellement souserire

ou acquérir de parts sociales. En outre, chaque sociétaire est tenu de

payer une cotisation annuelle dont le montant est fixé par le conseil d'administration.

La société pourra toujours recevoir de nouveaux membres. Pour
obtenir d'en faire partie les personnes physiques ou morales qui le demandent
devront remplir les conditions suivantes: a) être de nationalité suisse, établies
à Genève depuis une année au moins et y avoir exercé une activité professionnelle

se rapportant à la banque ou à la bourse; b) adresser une demande écrite
au conseil d'administration et êlre admises par l'assemblée générale votant
au serutiu seeret, à une majorité représentant au moins les trois quarts des
membres de la société; c) souscrire une part de fr. 10,000 augmentée éventuellement

du montant que fixera l'assemblée générale ordinaire annuelle, comme
prévu aux statuts; d) peut devenir également soeiétaire toute personne physique

ou morale ayant acquis une part sociale par transmission, sous les modalités

et conditions fixées par les statuts. La qualité de sociétaire se perd de plein
droit par la mort, la cessation d'activité professionnelle, la démission, la faillite,
la suspension de paiement ou l'exclusion. Le sociétaire qui cesse de faire
partie de la société, de même que les héritiers ou ayants-droit d'un sociétaire
déeédé, ne peuvent prétendre à d'autres droits qu'au remboursement de leur
part sociale. La valeur de la part sociale à rembourser est fixée chaque année

par l'assemblée générale ordinaire, d'après le bilan approuvé par elle, mais cette
valeur ne pourra en aucun cas dépasser le montant nominal de la part sociale,
ct son remboursement ne pourra être exigé qu'une année après la sortie de la
société sans intérêts. Tout soeiétaire peut en tout temps donner sa démission
de membre de la sociélé. La démission doit êlre donnée par écrit. L'exelusion
d'un soeiétaire peut être prononcée, s'il y' a de justes motifs, par l'assemblée
générale seule, à la majorité des trois quarts des membres de la société. Les
personnes phys'iques et morales de nationalité étrangère ne pourront être
admises eomme sociétaires. Elles pourront cependant obtenir les mêmes avantages

professionnels que ceux-ci, en demandant par écrit au conseil d'administration

leur admission comme membres associés à la chambre de la bourse de
Genève, en acquittant la cotisation annuelle qui sera fixée pour elles par ledit
conseil ct en déclarant par écrit se soumettre aux règlements et statuts de
ladite société. Il sera statué sur l'admission et l'exclusion de ces personnes
étrangères par l'assemblée générale conformément aux dispositions ei-dessus.
Les organes de la sociélé sont: l'assemblée générale, le conseil d'administration

et les eommissaires-vérificateurs. Le conseil d'administration est composé
de 8 membres au moins, pris parmi les sociétaires et nommés par l'assemblée
générale pour une durée de quatre ans, renouvelable par quart chaque année
et immédiatement rééligibles. Le conseil d'administration choisit chaque année
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panni ses membres un président, un vicc-président et un trésorier qui forr
ment son bureau. Les sociétaires sont exonérés de toute responsabilité
personnelle quant aux engagements de la société, qui ne sont garantis que par
les biens de celle-ci. Pour les actes à passer et les signatures à donner, la société
est valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature collective de deux
administrateurs dont l'un devra être un des membres du bureau. L'annéé
sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre de chaque année.
Conformément aux prescriptions de l'art. 656 du Code fédéral des obligations,
il est dressé chaque année par les soins du conseil d'administration un bilan
arrêté au 31 décembre. Tous les frais quelconques relatifs à la constitution
de la société seront bloqués en un compte spécial devant être amorti au cours
des cinq premières années. Le produit net, déduction faite de toutes les charges
et amortissements sera à la disposition de l'assemblée générale qui décidera
de son attribution. Il ne pourra pas être fait dc répartition de bénéfices aux
sociétaires. Le conseil d'administration est composé de: Maurice Baezner,
sous-direetcur de banque, de Genève, au Petit-Saconnex; Georges Barbeyi
directeur de banque, des Eaux-Vives, à Plainpalais; Stéphane Bohrhauer,
directeur de banque, de et à Genève; Jacques Collet, agent de change, de
Genève, aux Eaux-Vives; David Décrue, agent de change, de et à Genève;
Charles Gautier, banquier, de Cologny, à Chêne-Bougeries; Paul Gilliand;
directeur général de banque, de et à Genève; Edmond Odier, banquier, dé
Genève, à Plainpalais. Dans sa séance du 11 novembre 1930, le conseil
d'administration a nommé président Charles Gautier, vice-président, Paul Gilliand,
trésorier Georges Barbey, lesquels forment son bureau. Locaux: Bourse de
Genève, rue Petitot 8.

4 décembre. Suivant procès-verbal authentique dressé par Me Adrien
Picot, notaire, à Genève, La Participation Bancaire S. A., société anonyme
établie à Genève (F. o. s. du c. du 9 octobre 1930, page 2067), a, danç
son assemblée générale extraordinaire du 24 novembre 1930, porté son cat-

pilai de la somme de fr. 20,000, à celle de fr. 500,000, par l'émission de 4800
actions nouvelles dc fr. 100 chacune, au porteur. Elle a converti au porteur
les actions nominatives composant le capital primitif. En conséquence, le
capital social actuel est de fr. 500,000, divisé en 5000 actions de fr. 100 chaT
cune, au porteur. Les statuts ont été modifiés cn conséquence ainsi que sur
d'autres points non soumis à publication. Elle a nommé quatre nouveaux
administrateurs, en les personnes de: Emile-Henri Reh, expert-comptable,
de Meyrin, à Genève; Emile Souquet-Basiège, banquier, citoyen français, à

Nancy (France); Paul dc Perregaux, industriel, de ct à Neuchâtei, et Marcel
Sagne, industriel, de La Chaux-de-Fonds, à Vesoul (France). Dans sa séance
du 24 novembre 1930, le conseil a nommé président Paul de Perregaux et
secrétaire Emile-H. Reh. Il a décidé que la société serait valablement engagée
par la signature individuelle d'Emile Souquet-Basiège ou par la signature
collective de deux autres administrateurs. Les pouvoirs de l'administrateur
Edmond Sallaz (inscrit) sont modifiés dans le sens ci-dessus. Ceux conférés
à Jean Hertz, directeur, sont éteints.

4 décembre. Aux termes d'acte passé devant Me Bernard de Bude, nor
taire, à Genève, le 21 novembre 1930, il a été constitué sous la dénomination
de Société Immobilière rue des Deux Ponts A., une société anonyme ayant
pour objet l'achat, la location, la construction ct la revente d'immeubles sis
dans le canton de Genève et, cn particulier l'achat pour le prix de fr. 30,000
de l'immeuble suivant sis en la commune dc Plainpalais, lieu dit « Rue dei
Deux Ponts », parcelle 6921 D. contenant 4 ares, 97 mètres, parcelle 6921 E.<
contenant 1 are, 8 mètres. Le siège de la société est fixé à Plainpalais. Sa
durée est indéterminée. Le capital social est dc fr. 5000, divisé en 10 actions
de fr. 500 chacune. Les actions sont nominatives. Toute publication émanant
de la société a lieu par la voie de la Feuille d'avis officielle du canton de Genève,
La société est administrée par un conseil d'administration composé de 1 à 3
membres. La société est engagée par la signature dc l'administrateur s'il n'y
en a qu'un; s'il y en a plusieurs, par la signature de la majorité ou dc l'un d'eux
délégué. Le premier conseil est composé d'un membre, en la personne de
Joseph Rubin, entrepreneur, de Genève, à Plainpalais. Siège social: 8, rué
de l'Aubépine.

4 décembre. Aux termes d'acte passé devant Me Bernard de Budé,
notaire, à Genève, le 21 novembre 1930, il a été constitué sous la dénomination
de Société Immobilière rue des Deux Ponts B., une société anonyme ayant
pour objet l'achat, la location, la construction ct la revente d'immeubles sis
dans le canton de Genève et, en particulier l'achat pour le prix de fr. 23,000
de l'immeuble suivant sis en la commune de Plainpalais, lieu dit « Rue des,
Deux Ponts », parcelle 6921 F. contenant 3 ares, 63 mètres, parcelle 6921 G.
contenant 80 mètres. Le siège dc la société est fixé à Plainpalais. Sa durée est
indéterminée. Le capital social est de fr. 5000, divisé en .10 actions dc fr. 500
chacune. Les actions sont nominatives. Toute publication émanant de la
société a lieu par la voie de la Feuille d'avis officielle du- canton dc Genève..
La société est administrée par un conseil d'administration composé de, 1 à 3
membres. La société est engagée par la signature de l'administrateur s'il
n'y en a qu'un; s'il y en a plusieurs par la signature de la majorité ou de l'uni
d'eux délégué. Le premier conseil est composé d'un membre, en la personne
de Joseph Rubin, entrepreneur, de Genève, à Plainpalais. Siège social: 8, rue:
de l'Aubépine.

4 décembre. Aux termes d'acte passé devant Me Bernard de Budé,
notaire, à Genève, le 21 novembre 1930, il a été constitué sous la dénomination
de Société Immobilière rue des Deux Ponts C, une société anonyme ayant
pour objet l'achat, la location, la construction et la revente d'immeubles sis
dans le canton de Genève et, en particulier l'achat pour le prix de fr. 23,000
de l'immeuble suivant sis en la commune de Plainpalais, lieu dit « Rue des
Deux Ponts », parcelle 6921 H. contenant 3 ares, 63 mètres, parcelle 6921 I.
contenant 80 mètres. Le siège de la société est fixé à Plainpalais. Sa durée
est indéterminée. Le capital social est de fr. 5000, divisé en 10 actions dc fr. 500
chacune. Les actions sont nominatives. Toute publication émanant de la
société a lieu par la voie de la Feuille d'avis officielle du canton de Genève.
La société est administrée par un conseil d'administration composé de 1 à 3
membres. La société est engagée par la signature de l'administrateur s'il n'y.
en a qu'un; s'il y en a plusieurs, par la signature de la majorité ou de l'un d'eux
délégué. Le premier conseil est composé d'un membre, en la personne de
Joseph Rubin, entrepreneur, de Genève, à Plainpalais. Siège social: 8, rue de-

l'Aubépine.
4 décembre. Aux termes d'acte passé devant Me Bernard de Budé, no-;

taire, à Genève, le 21 novembre 1930, il a été constitué sous la dénominationj
de Société Immobilière rue des Deux Ponts D., une société anonyme ayant

J pour objet l'achat, la location, la construction ct la revente d'immeubles sis
dans le canton de Genève et, en particulier l'achat, pour le prix de fr. 23,000
de l'immeuble suivant sis en la commune de Plainpalais, lieu dit « Rue des

Deux Ponts », parcelle 6921 K. contenant 3 arcs, 63 mètres, parcelle 6921 L.
contenant 80 mètres. Le siège de la société est fixé à Plainpalais. Sa durée
est indéterminée. Le capital social est de fr. 5000, divisé en 10 actions dc
fr. 500 chacune. Les actions sont nominatives. Toute publication émanant
de la société a lieu par la voie de la Feuille d'avis officielle du canton de Genève.

La société est administrée par un conseil d'administration composé dc 1 à 3

membres. La société est engagée par la signature de l'administrateur s'il n'y
en a qu'un; s'il y en a plusieurs, par la signature de la majorité ou de l'un d'eux
délégué. Le premier conseil est composé d'un membre, en la personne de

Joseph Rubin, entrepreneur, de Genève, à Plainpalais. Siège social: 8, rue
de l'Aubépine.

4 décembre. Aux termes d'acte passé devant Me Bernard de Budé,
notaire, à Genève, le 21 novembre 1930, il a été constitué sous la dénomination
de Société Immobilière rue des Deux Ponts E., une société anonyme ayant
pour objet l'achat, la location, la construction et la revente d'immeubles sis
dans le canton de Genève et, en particulier l'achat, pour le prix de fr. 23,000
de l'immeuble suivant sis en la commune de Plainpalais, lieu dit « Rue des

Deux Ponts », parcelle 6921 M. contenant 3 ares, 63 mètres, parcelle 6921 N.
contenant 80 mètres. Le siège dc la société est fixé à Plainpalais. Sa durée
est indéterminée. Le capital social est de fr. 5000, divisé en 10 actions de

fr. 500 chacune. Les actions sont nominatives. Toute publication émanant
de la société a lieu par la voie de la Feuille d'avis officielle du canton de Genève.
La société est administrée par un conseil d'administration composé de 1 à 3

membres. La société est engagée par la signature de l'administrateur s'il n'y en
a qu'un; s'il y en a plusieurs, par la signature de la majorité ou de l'un d'eux
délégué. Le premier conseil est composé d'un membre, cn la personne de

Joseph Rubin, entrepreneur, de Genève, à Plainpalais. Siège social: 8, rue de

l'Aubépine.
4 décembre. Aux termes d'acte passé devant Me Bernard de Budé,

notaire, à Genève, le 21 novembre 1930, il a été constitué sous la dénomination
de Société Immobilière rue des Deux Ponts F., une société anonyme ayant
pour objet l'achat, la location, la construction et la revente d'immeubles sis
dans le canton de Genève et, en particulier l'achat, pour le prix de fr. 23,000
de l'immeuble suivant sis en la commune de Plainpalais, lieu dit « Rue des

Deux Ponts », parcelle 6921 O. contenant 3 ares, 38 mètres, parcelle 6921 P.
contenant 80 mètres. Le siège de la société est fixé à Plainpalais. Sa durée
est indéterminée. Le capital social est de fr. 5000, divisé en 10 actions de fr. 500
chacune. Les actions sont nominatives. Toute publication émanant de la
société a lieu par la voie de la Feuille d'avis officielle du canton dc Genève.
La société est administrée par un conseil d'administration composé de 1 à 3
membres. La société est engagée par la signature de l'administrateur s'il
n'y en a qu'un; s'il y en a plusieurs, par la signature de la majorité ou de l'un
d'eux délégué. Le premier conseil est composé d'un membre, en la personne
de Joseph Rubin, entrepreneur, de Genève, à Plainpalais. Siège social: 8, rue
de l'Aubépine.

4 décembre. Aux termes d'acte passé devant Me Bernard de Budé,
notaire, à Genève, le 21 novembre 1930, il a été constitué, sous la dénomination
de Société Immobilière rue des Deux Porits G., une société anonyme ayant
pour objet l'achat, la location, la construction et la revente d'immeubles sis
dans le canton de Genève et, en particulier l'achat, pour le prix de fr. 22,000
de l'immeuble suivant sis en la commune de Plainpalais, lieu dit « Rue des
Deux Ponts », parcelle 6921 Q. contenant 3 ares, 13 mètres, parcelle 6921 R.
contenant 80 mètres. Le siège de la société est fixé àPlainpalais. Sa durée
est indéterminée. Le capital social est de fr. 5000, divisé en 10 actions de fr. 500
chacune. Les actions sont nominatives. Toute publication émanant de la
société a lieu par la voie de la Feuille d'avis officielle du canton de Genève.
La société est administrée par un conseil d'administration composé de 1 à 3
membres. La société est engagée par la signature de l'administrateur s'il n'y
en a qu'un; s'il y en a plusieurs, par la signature de la majorité ou de l'un d'eux
délégué. Le premier conseil est composé d'un membre, en la personne de Joseph
Rubin, entrepreneur, de Genève, à Plainpalais. Siège social: 8, rue de
l'Aubépine.

4 décembre. Aux termes d'acte passé devant Me Bernard dc Budé,
notaire, à Genève, le 21 novembre 1930, il a été constitué, sous la dénomination
de Société Immobilière rue des Deux Ponts H., une société anonyme ayant

' pour objet l'achat, la location, la construction et la revente d'immeubles sis
dans le canton de Genève et, en particulier l'achat, pour le prix de fr. 29,000
de l'immeuble suivant sis en la commune de Plainpalais, lieu dit «Rue des
Deux Ponts », parcelle 6921 S. contenant 3 ares, 88 mètres, parcelle 6921 T.
contenant 1 are, 16 mètres. Le siège de la société est fixé à Plainpalais. Sa
durée est indéterminée. Le capital social est de fr. 5000, divisé en 10 actions
de fr.500 chacune. Les actions sont nominatives. Toute publication émanant
de la société a lieu par la voie de la Feuille d'avis officielle du canton de Genève.
La société est administrée par un conseil d'administration composé de 1 à 3
membres. La société est engagée par la signature de l'administrateur s'il n'y
en a qu'un; s'il y en a plusieurs, par la signature de la majorité ou de l'un d'eux
délégué. Le premier conseil est composé d'un membre, en la personne de
Joseph Rubin, entrepreneur, de Genève, à Plainpalais. Siège social: 8, rue
de l'Aubépine.

4 décembre. Aux termes d'acte passé devant M° Bernard de Budé,
notaire, à Genève, le 21 novembre 1930, il a été constitué, sous la dénomination
de Société Immobilière rue des Deux Ponts L, une société anonyme ayant
pour objet l'achat, la location, la construction et la revente d'immeubles sis
dans le canton de Genève et, en particulier l'achat, pour le prix de fr. 22,000
de l'immeuble suivant sis cn la commune de Plainpalais, lieu dit « Rue des
Deux Ponts », parcelle 6921. U. contenant 2 ares, 83 mètres. Le siège de la
société est fixé à Plainpalais. Sa durée est indéterminée. Le capital social
est de fr. 5000, divisé cn 10 actions de fr. 500 chacune. Les actions sont
nominatives. Toute publication émanant de la société a lieu par la voie de la
Feuille d'avis officielle du canton de Genève. La société est administrée par
un conseil d'administration composé de 1 à 3 membres. La société est engagée
par la signature de l'administrateur s'il n'y en a qu'un; s'il y en a plusieurs,
par la signature de la majorité ou de l'un d'eux délégué. Le premier conseil
est composé d'un membre, en la personne dc Joseph Rubin, entrepreneur, de
Genève, à Plainpalais. Siège social: 8, rue de l'Aubépine.
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Marken Marques Marche

Eintragungen Enregistrements Iscrizioni

Sir. 78737. Hinterlegungsdatum: lì. September 1930, 18 Uhr.

Aurelia Neumann, Diamant Farben Manufaktur,
Fabrikation und Handel,

Baden (Schweiz).

Farben.

-%

M" 7373S. Date de dépôt: 18 oetobre 1930, 10 Ii.

Société anonyme Ed. Laurens Le Khédive Extension Suisse,

fabrication,
Eaux-Vives (Genève, Suisse).

Cigarettes.

JUNIOR
BT 737»». Date de dépôt: 18 oetobre 1930, 10 h.

Société anonyme Ed. Laurens Le Khédive Extension Suisse,

fabrication,
Eaux-Vives (Genève, Suisse),

Cigarettes.

NERA

Holzfaserplatten.

CFSOLAN

Wr. 73740. Hinterlegungsdatum: 18. Oktober 1930, 7 Uhr.

Sperrholz A. G., Handel,
Basel (Schweiz).

Ufr. 78741. Hinterlegungsdatum: 28. Oktober 1930, 19 Uhr.
Ondulor A.-G., Fabrikation und Handel,

Zürich (Schweiz).

Apparate und Bedarfsartikel für das Colffeurgewerbe.

ONDULOR

W° 73743. Date de dépôt: 29 oetobre 1930, 12 h.

Joseph Cornetti, fabrication,
Plainpalais (Genève, Suisse)

Cycles, motos, voitures d'enfant.

Wr. 73743. Hinterlegungsdatum: 21. November 1930, 13 Uhr.

Gebrüder Joost, Fabrikation und Handel,
Langnau i. E. (Schweiz).

Käse und andere Molkereiprodukte.

ZEBRA
Mr. 73744. Hinterlegungsdatum: 5. November 1930, 8 Ubr.

Dr. A. Landolt A. G., Fabrikation,
Zofingen (Schweiz).

Lacke, Farben, Oele und Firnisse, Lackfarben, Oeifarben, Rostschutzmittel,
Terpentin und Terpentinersatz, Abbelzmittei, Anstriche jeder Art, Peche uni
Teerprodukte, Wachse, Polituren, Bohnermlttei, Emaillen, Bronzen und Tinkturen,

Farbenentfemer, Reinigungsmittel, Beizen, Lederputz- und
Lederkonservierungsmittel, Appretur- und Gerbemittel, Lösungsmittel für Lacke und

Farben.

"ZAPONOL"
Wr. 78745. Hinterlegungsdatum: 5. November 1930, 8 Uhr.

Dr. A. Landolt A. G., Fabrikation,
Zofingen (Schweiz).

Lacke, Farben, Oele und Firnisse, Lackfarben, Oelfarben, Rostschutzmittel,
Terpentin und Terpentinersatz, Abbeizmittel, Anstriche jeder Art, Peche und
Teerprodukte, Wachse, PoUturen, Bohnermittel, Emaillen, Bronzen und
Tinkturen, Farbenentfemer, Reinigungsmittel, Beizen, Lederputz- und Lederkon-
servlerungsmlttel, Appretur- und Gerbemlttei, Lösungsmittel für Lacke und

Farben.

FERLAZZO"
Wr. 78746. Hinterlegungsdatum: 5. November 1930, 8 Uhr.

Dr. A. Landolt A. G., Fabrikation,
Zoflngen (Schweiz).

Lacke, Farben, Oeie und Firnisse, Lackfarben, Oelfarben, Rostschutzmittel,
Terpentin und Terpentinersatz, Abbelzmittei, Anstriche jeder Art, Peche und
Teerprodukte, Wachse, Polituren, Bohnermittei, Emaillen, Bronzen und
Tinkturen, Farbenentfemer, Reinigungsmittel, Beizen, Lederputz- und Lederkon-
servlerungsmittei, Appretur- und Gerbemittel, Lösungsmittel für Lacke und

Farben.

"ZAPONETT
Nr. 78747. Hinterlegungsdatum: 12. November 1930, 18 Uhr.

Dr. A. Landolt A. G., Fabrikation,
Zofingen (Schweiz).

Lacke, Farben, Oele und Firnisse, Lackfarben, Oelfarben, Rostschutzmittel,
Terpentin und Terpentinersatz, Abbelzmittei, Anstriche jeder Art, Peche und
Teerprodukte, Wachse, Polituren, Bohnermittei, Emaillen, Bronzen und
Tinkturen, Farbenentfemer, Reinigungsmittel, Beizen, Lederputz- und Lederkon-
servlerungsmlttei, Appretur- und Gerbemittel, Lösungsmittel für Lacke und

Farben.

SICCA 6é
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S° 73748. Date de dépôt: 19 novembre 1930, 19 h.
Tavannes Watch Co., fabrication et commerce,

Tavannes (Suisse).

Montres, parties de montres, bijouterie, tous objets servant à Indiquer l'heure
et articles de réclame.

RCO. TRADC HAAi

t2£W£S77MES THE

W" 7374». Date de dépôt: 8 novembre 1930, 11 h.
Société Anonyme M. Naef & Cie., fabrication,

Plainpalais (Genève, Suisse).

Parfums artificiels et synthétiques, huiles essentielles.

«ANTHEROSIA>
Mr. 737ÖO. Hinterlegungsdatum: 10. November 1930, 19 Uhr.

Gottfried M o s i m a n n und Alfred Mosimann, Fabrikation,
Landquart, Gemeinde Igis (Schweiz).

MUch-Kakao.

W° 73751. Date de dépôt: 13 novembre 1930, 20 h.

Mendel W e i n C y j e r fabrication et commerce,
Genève (Suisse).

Pièces d'horlogerie.

Wr. 7375a. Hinterlegungsdatum: 14. November 1930, 15 Uhr.

Rüegger & Co., Fabrikation,
Zofingen (Sehweiz).

Strick- und Wirkwaren jeder Art, Insbesondere Kldder, Unterkleider, Strumpf¬
waren, Handschuhe, Binden, Stoffe, Strickgarne.

Sr. 73753. Hinterlegungsdatum: 20. November 1930, 18% Uhr.
Johann Bucher, Fabrikation und Handel,

Lnzern (Schweiz).

Bausteine.

MARSSTEIN
Sr. 73754. Hinterlegungsdatum: 21. November 1930, 11 Uhr.

Kaiser & Co. A. G. & vormals Vier Jahreszeiten,
Fabrikation und Handel,

Bern (Schweiz).

Radio-Apparate, Radlo-Phono-Komblnatlonen, Verstärker-Apparate,
Grammophone, Musikinstrumente, Lautsprecher, Musikapparate aller Art, und

Zubehör.

ü

Wr. 73755. Hinterlegungsdatum: 20. November 1930, 183/4 Uhr.
Durand & Huguenin A. G., Fabrikation und Handel,

Basel (Sehweiz).

Gefärbte Textilien jeder Art, wie Gewebe, Stoffe, Garne und dergl. der ver¬
schiedenen Faserarten.

INDOSOL
Wr. 7375G Hinterlegungsdatum: 22. November 1930, 22% Uhr.

Pfälzische Mühlenwerke, Fabrikation und Handel,
Mannheim (Deutsehland).

Weizenmehle.

(Erneuerung der Marke Nr. 28369. Die Schutzfrist aus der Erneuerung der
bishericen Eintragung läuft vom 9. November 1930 an.)

Bir. 73757. Hinterlegungsdatum: 23. November 1930, 4 Uhr.
Wolo A. G., Fabrikation,

Zürich (Schweiz).

Therapeutisches Präparat.

PECTINAL'
(Erneuerung der Marke Nr. 28834 der Wolo A. G. Zürich, in Zürich, welche
seither ihre Firma wie oben angegeben geändert hat. Die Schutzfrist aus der
Erneuerung der bisherigen Eintragung läuft vom 23. November 1930 an.)

Mr. 73758. Hinterlegungsdatum: 24. November 1930, 7 Uhr.

J. R. Geigy A. G. (J. R. Geigy S. A.), Fabrikation und Handel,
Basel (Schweiz).

Farbstoffe, Färbereihilfsprodukte, Gerbstoffe, Gerbereihilfsprodukte.

SELLANON
Wr. 7375». Hinterlegungsdatum: 25. November 1930, 10% Uhr.

W. SandoritJes & Co., Limited, Fabrikation und Handel,
London (Grossbritannien).

Tabak, verarbeitet oder unverarbeitet.

LUCANA
(Erneuerung der Marke Nr. 28579. Die Schutzfrist aus der Erneuerung der

bisherigen Eintragung läuft vom 25. November 1930 an.)

Uebertragung Transmission
Nr. 40401, 47866/67, 41208, 58675, 65908. Straub & Co., Perla-Präzisions-

Uhrenfabrik, Perla Manufacture d'horlogerie, Perla Watch Co., Biel.
Uebertragung an Straub & Co. Aktiengesellschaft, Alpina Uhrenfabrik
(Straub & Co. Soeiété Anonyme Fabrique des montres Alpina) (Straub & Co.
Limited Alpina Watch Co.), Biel (Schweiz). Eingetragen am 2. Dezember
1930, 10 Uhr.

Uebertragang mit eingeschränkter Warenangabe
Nr. 59384. Rudolph Demuth, London. Uebertragung an McKesson &

Robbins, Inc., New York (Ver. St. v. Amerika). Anlässlich der Uebertragung

dieser Marke wurde die Produktenangabe auf Chemische Produkte
bestehend in Fruchtabführmitteln" eingeschränkt. Eingetragen am
19. November 1930, 20 Uhr.

Modification de raison et changement de siège
N° 58474 (F. o. s. du c. n° 92 de 1925). Desheil Laboratories Inc., Los Angeles

(Californie, E.-U. d'Am.). Selon attestations en date des 13 février/21
oetobre 1930, la titulaire de eette marque a modifié sa raison sociale en:
Petrolagar* Laboratories Inc." et transféré son siège à

Chicago (Illinois, E.-U. d'Am.). Communiqué au bureau et
enregistré le 1er déeembre. 1930.

Radialions Löschungen
N° 35771 (F. o. s. du c. n° 1 ò2 dc 1914). _ Fabrique l'Aigle S. A., Yverdon.

Radiée le 2 déeembre 1930 à ia demande de la titulaire.
N° 71477 (F. o. s. du c. n° 18 de 1930). Clémence Frères & Cie., successeurs

de Eugène Clémence-Beuret, La Chaux-de-Fonds. Radiée le 2 décembie
1930 à la demande des titulaires.

N° 73651 (F. o. s. du c. n° 272 de 1930). R. Sehmid et Cie. fabrique de montres

Cassardes (R. Sehmid et Cie., Cassardes Watch Co.), Genève. Radiée
le 1er décembre 1930 à la demande de la titulaire.
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Actif
La Défense Automobile et Sportive DAS", Genève

Bilan au 81 décembre 1929

Fr. Ct.

50,000
190,615 05

13,367 65
5,464 30

107,308 35

366,815 35

Engagements des actionnaires.
Valeurs mobilières et participations.
Mobilier et matériel.
Caisse et compte de chèques postaux.
Dépôts en banques.
Agences et divers.

Capital social
Réserves techniques
Comptes créditeurs des réassureurs
Compte de profits et pertes

(B. 85)

Passif

Fr. Ct.

100,000
250,232 25

16,218 45
364 65

306,815 35

La Défense Automobile el Sportive «DAS»:
H. de Blonay, directeur.

Mitteilungen - communications - comunicazioni
Gesandtschaften und Konsulate

Légations et consulats - Legazioni e consolati
(Communiqué du Département Politique Fédéral.)

Il ressort d'une communication de la Légation de Turquie à Berne que la
Section consulaire de la Légation a eessé d'exister à partir du 1er déeembre.

Les attributions des représentants consulaires de la Turquie en Suisse
seront donc, dès cette date, réparties de la façon suivante:

Le Consulat honoraire de Turquie à Berne aura la compétence de légaliser
les certificats d'origine qui lui seront soumis et dont les marchandises

d'origine suisse destinées à être importées en Turquie doivent être
accompagnées.

Le Consulat de carrière de Turquie à Genève, dont la juridiction s'étend
à toute la Suisse et qui est également compétent pour légaliser les certificats

dont il s'agit, continuera, comme auparavant, à traiter toutes les autres
affaires consulaires qui pourraient se présenter. 288. 9. 12. 30.

Internationaler Postgiroverkehr Service international des virements postaux

Ueberweisunqslcurse vom 9. Dezember an Cours de réduction à partir du 9 décembre

Belgien Fr. 72. 10; Danemark Fr 138. 10: Freie Stadt Danzig Fr. 100. 40;
Deutschland Fr. 123. 15; Frankreich Fr. 20. 30; Italien Fr. 27. 10; Jugoslawien
Fr. 9. 14; Luxemburg Fr. 14. 40; Marokko Fr 20. 30; Niederlande Fr. 207.80;
Oesterreich Fr. 72. 70; Polen Fr. 57. 95; Sehweden Fr. 138. 55; Tschechoslowakei

Fr. 15.32; Ungarn Fr. 90.30; Grossbritannien Fr. 25.10.

Die Anpassung an die Kursschwankungen bleibt vorbehalten. L'adap-
tion aux fluctuation* des cours demeure réservée.

Annoncen-Regie:
PUBUCITAS

Schweizerische Annoncen-Expedition A. G.
Anzeigen - Annonces - Annunzi

Régie des annonces:
PUBLICITÄS

Société Anonyme Su Iste de Publieité

Sdiwciicrisdic Bundesbahnen
Die Auslosungen nachstehender Obligationen linden statt:
Anleihen Jougne-Eclépens 1869, am 15. Dezember 1930, um 14% Uhr,

Im Verwaltungsgebäude, Hochschulstrasse 6, Zimmer Nr. 80, ln Bern.
Anleihen Franco-Suisse 1868, am 3. Januar 1931, um 14% Uhr, im

Stadthause In Neuenburg. 3277

Bern, den 5. Dezember 1930.

Generaldirektion der S. B. D.

Chemins de fer fédéraui
Les tirages des obligations ci-après auront lieu:
Emprunt Jougne-Eclépens 1869, le 15 décembre 1930, à 14% heures,

au Bâtiment de l'Administration, Hochschulstrasse 6, Chambre N° 80 à Berné.
Emprunt Franco-Suisse 1868, le 3 janvier 1931, à 14% heures, à l'Hôtel

de ville, à Neuchâtei. 3277

Berne, le 5 décembre 1930.

Direction générale des C. F. F.

société des Ciments Petrus S. fl.

Vernier-Genève
MM. les actionnaires sont convoqués en

assemblée générale ordinaire
pour le samedi 20 décembre 1930, à 15.30 heures, au siège social, à Vernier.

Ordre du jour: Opérations statutaires.
Le bilan et compte de profits et pertes et le rapport du commissaire-

vérificateur sont déposés au siège social où il pourra en être pris connaissance.

Les cartes d'admission à l'assemblée seront délivrées sur présentation des
aetions ou de récépissés de dépôt de celles-ci cn banque. (20558 L) 3275 i

Genève-Vernler, le 8 décembre 1930.

Le conseil d'administration.

Financière Omnia
Les actionnaires de la Financière Omnia sont convoqués en

assemblée générale ordinaire
pour le mardi 23 décembre 1930, à 10 heures, à la Chambre de Commerce de
Genève, 8, Rue Petitot.

ORDRE DU JOUR:
1. Rapport du conseil d'administration sur l'exercice 1929/30.
2. Rapport des commissaires-vérificateurs.
3. Votation sur le» conclusions de ces rapporls.
4. Décharge à donner au conseil d'administration de. sa gestion.
5. Nomination d'administrateurs.

Les cartes d'admission à l'assemblée peuvent être retirées contre présentation
des titres jusqu'au 20 décembre 1930 chez MM. Décrue & Cie, 14, Rue

de Hollande, Genève.
Le bilan et le compte des profits et pertes au 30 juin 1930 sont tenua à

la disposition des actionnaires. £13944 X) 32791

Nidwaldner Kantonalbank
in Stans

(vom Kanton garantiertes Institut)

Wir kündigen hiermit alle zu 4y2 und 4% % verzinslichen

Obligationen unserer Anstalt, weiche bis zum 31. März
1931 kündbar werden, zur Rückzahlung auf drei Monate.

Nach Ablauf der Kündigungsfrist hört die Verzinsung auf.
Inhaber solcher Titel, welche eine Erneuerung wünscheD,
belieben sich mit uns ins Einvernehmen zu setzen. 3188

Stans, den 26. November 1930.

Die Direktion.

Genève, te 9 déeembre 1930.

Le eonseil d'administration.

§änii$bcihn A.-G.
Die Aktionäre werden hiemit eingeladen zur

ausserordentlichen Generalversammlung
auf Samstag, den 20. Dezember 1930, nachmittags 4 Uhr, in das Hotel
«Löwen», in Appenzell.

TRAKTANDEN:
1. Mitteilung betreffs Fortsetzung der Säntisbahn.
2. Eventuell: Statutenänderung.
3. Eventuell: Wahlen.
4. Allgemeine Umfrage.

Stimmkarten können vom 14. Dezember an gegen Hinterlegung der Aktien

oder eines Nummernverzeiehnisses derselben im Betriebsbureau in Appenzell
und bei der Direktion der Schweiz. Volksbank in St. Gallen bezogen

werden, (211-80 G) 3282 i
St. Gallen/Appenzell, 8. Dezember 1930.

Für den Verwallungsrat,
Der Präsident: B. Zweifel. Der Sekretär: Dr. C. Meyer.

société nie majestic Palace mi a le
Le eonseil d'administration de cette soeiété, dont le siège social est à

Vevey, convoque les actionnaires aux assemblées suivantes:
pour le samedi 13 décembre 1930, à l'Hôtel de Ville de Vevey:

1. à 14.30 heures en assemblée générale ordinaire.
Ordre du jour: Opérations statutaires. Divers.

2. à 15 heures en assemblée générale extraordinaire.
Ordre du jour: Réduction du eapital (25 %), Modification partielle

des statuts.
3. à 15.30 heures en assemblée générale spéciale, des seuls propriétaires

d'actions privilégiées.
4. à 16 heures en assemblée générale spéciale, des seuls propriétaires

d'actions ordinaires de première classe.
5. à 16.30 heures en assemblée générale spéciale, des seuls propriétaires

d'actions ordinaires de deuxième classe.
Ordre du jour de chacune de ces trois dernières assemblées: Vote sur

projet d'unification, en un seul type, des actions composant le
capital social. Modifieation des statuts en résultant.

Les résolutions de cliacune de ees trois assemblées seront prises sous
réserve du vote des autres groupes d'aetionnaires.

Les cartes d'admission seront délivrées du 8 au 12 décembre 1930, sur
présentation des titres ou de certificats en tenant lieu, par l'Etude des
notaires Monod, à Vevey, où le bilan, le compte de profits et pertes et le
rapport des contrôleurs pour l'exercice 1929/1930 sont déposés à la disposition
des actionnaires. 3218 i
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Oeffentliches lnuentar Rechnungsruf
(Art. 580 f. Z. G. B.)

Ueber die Verlassenseh>u"t des ain 16. Novemher 1930
sei. verstorbeueu Herrn Prof. Dr. Karl Geiser, von
Laugcnthal, gew. Cbef des ß.aut.AVasserrcciitsamtes, wohnhaft

gewesen Helvetiastrasse Nr. 33 in Bern, wurde dureh
Verfügung des liegierungsstatthalteramtes II von Bern die
Durchführung eines öffeutiiehen Iuveutars hewilligt.

Eingabefrist bis und mit 12. Jnuuar 1931 :

a) Für Fordeuingeu und BOrgsehaftsanspraehen beim
Ttcgicrungsstntllialtcrnnit II in Bern.

h) Für Guthaben des Erhlassers bei Notar Otto Müller,
i. Fa. F. Müiier Söhne, Notarists- und Saehwaltcr-
bureau, Bubenhergplatz 9 in Bern.

Für nieht angemeldete Forderungen und Bürgsehafts-
anspraehen haften die Erben weder persönlich noch mit
der Erbschaft, Art. 590 Z. G. B.

Mnssavcnvaltcr ist Herr Dr. Manuel Itötklisbcrgcr,
Fürspreeher, Zeitgloekenlauhe 2, Bern.

Bern, den 6. Dezeinher 1930.

8267 Der Beauftragte: Otto Müller, Notar.

Tüchtiger, selbständiger, gebildeter Kaufmann,
37 Jabre, »licht auf Frühjabr 1931

aktiveBeieiligunéan seriösem Handelsgeschäft, mögl. Zürieh. 3192
Offerteu unter Chiffre Vc 6537 Z an Publichas, Zürich.

La Caisse Populaire d'Epargne et de dit
6, rue Centrale, Lausanne

dénonce pour la conversion au meilleur taux
du jour tous les certificats de dépôt arrivant
à échéance et dont les taux excèdent 4% %.

Les porteurs de ces titres sont priés de
Jes présenter, à leur échéance pour la
conversion au taux du moment. .^276 (755-6 L)

Toute demande de remboursement devra
être faite en joignant les titres pour le visa
dans le délai prévu, A défaut, la conversion
sera effectuée conformément au présent avis.

La Direction.

Sdiweizerisdie Volhsbanh miern
Wir kündigen hierdurch unsere sämtlichen vom 1. Oktober bis 31. Dezember

1930 kQndhnren zu

41 II und 5 1 veßi'iii Obligationen unserer Bank

(inbegriffen von der ehemaligen Volksbank in Luzern ausgestellte Titel) auf das
titelgemäss näehstzulässige Ziel. Die Verzinsung der gekündigteu Kapitalien hört
mit dem Verfalltage auf.

Wir sind bereit, gekündigte Ohligntioncn zu eiuem hei Verfall zu
vereinbarenden Zinfuss zu erneuern; wir bitten dic Inbaber, sich konvenierendenfalls
im gegebenen Zeltpunkte mit uns in Verhindung zu setzen.

Luzern. den 27. Septemher 1930
(37390 Lz) »2712 Dic Direhtion.

smurasene Auerain, Zürich

Einladung zur 19. Generaluersammlung der nniinnäie
auf Samstag, den 20. Dezember 1930, vormittags 11 %Uhr

im Gebäude der Schweiz. Bankgesellschaft, Bahnhofstrasse 45, Zürich

TRAKTANDEN:
1. Abnahme des Jahresberichtes und der Jahresrechnung pro 1929/30.
2. Schlussnahme über die Verteilung des Jahresgewinnes.
3. Wahl des Verwaltungsrates und der Kontrollstelle.

Bilanz und Gewinn- und Verlustrechnung können von den Herren
Aktionären ab 10. Dezember 1930 auf dem Bureau der Gesellschaft (Sihlstrasse
Nr. 43) eingesehen werden; am gleichen Orte sind bis zum 18. Dezember 1930

die Stimmkarten gegen gehörigen Ausweis über den Aktienbesitz zu beziehen.

Zürich, den 8. Dezember 1930. (6692 Z) 3284 i

Der Verwaltungsrat.
compania Hispano Americana de Eieciricidad 5. iL

Der Verwaitungsrat hat auf Grund der ihm von der ausserordentlichen Generai
Versammlung vom 1. Dezember 1923 erteilten und dureh diejenige vom 11. Dezember 1924
ratifizicite Ermächtigung besehlossen, für das Geschäftsjahr 1930 folgeude Akonto-
Dividende an die Aktionäre auszulichten:

Gold-Pesetas 35. anf den Aktien A, B nnd C,
Gold-Pesetas 7. anf den Aktien D uiid E.

Dic Zahlung der Dividende erfolgt in Spanien in Pesetas unter Umrechnung der
Gold-Pesetas zum Kurse vom Tage der Einreiebung, während die Aktionäre in andern
Läudern ermächtigt sind, die Dividende in andern Währungen zu beziehen.

Für die Berechnung des Gegenwertes der Gold-Pesetas wird die feste Relation von
Gold-Pesetas 5.18 Doliar 1. als Basis genommen. Der Dollarhetraü wird zum
Siebtkurs auf New York vom Tage der Einreiebung in die hetrcffende Landeswährung
limgewandelt, (6682 Z) 3274

Die Zahlung der Dividende erfolgt vom 20. Dezember 10.10 an gegen
Einreichnng des Coupons Nr. 19, m der Sehweiz hei der Schweizerischen Kreditanstalt

in Züricli und ihren sämtlichen Niederlassungen.

Madrid, deu 1 Dezemher 1930.

Der Präsident:
Fco. de A. Cambó.

Der Sekretär:
M. Vidal y Gnardiolu.

mes y.
Assemblée générale ordinaire des actionnaires

Jeudi, le 18 décembre 1930, à 15 henres
au siège social à Moutier

ORDRE DU JOUR:
1. Passation des comptes du dernier exercice, rapport du conseil d'ad¬

ministration et du contrôle, décharge à ces organes.
2. Election du contrôleur pour une nouvelle, période.
3. Imprévu.

Le bilan, le compte dc profits et pertes et le rapport du contrôleur sont
à la disposition des actionnaires, dès ce jour au siège social.

Moutier, le 4 décembre 1930.

Le conseil d'administration.
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Auto-Doppik-Buchhaltung Biel
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EtpioÉum&ifllzende Heueruns
Mit der Orlglnalbuchung erreicht man zwangs¬

läufig und automatisât:
1. Konto- und Journalführuiig;
2. Gruppierung der Buchungen;
3. Debitoren- und Kreditorenbilanz;
4. vollständige Monatsverkehrs- und Saldobilanz;
5. lotaiislerte und detaillierte Gewinn- und Verlust-

rerhnung;
6. delaiiiierte Schlussbilanz, etc.

Die Abschluss- und Bilanztechnik Ist ganz
bedeutend vereinfacht. Prospekte und Demonstration
unverbindlich. Bestehende Durchschrelbe-Buchhal-
tungen werden nach unserm neuen Verfahren zu
äusserst günstigen Bedingangen ersetzt, bzw. neu

eingerichtet. 3152

Telephon 40.29 Vertretung zu vergeben.
V '
Oeffentliches lnuentar * Rechnungsruf
(Art. 582 Z. G, B. und § 12 Dekret vom 18. Dezemher 1911)

Erblasser: Perréard Jnles, von Genf-Stadt, gew.
Tabakexperte in Bern, gestorhen den 14. November 1930.

Eingahefrist: 9. Janunr 1931.
a) Für Forderungen und Bürgschaftsansprüche beim

neglcrunrjsstnttlialteramt II von Bern.
b) Kür Guthaben des Erhlassers hei Notar W. Webrli,

Bahnhofplatz 3, Bern.
Die Eingaben sind schriftlich und gestempelt

einzureichen. Für nicht angemeldete Forderungen treten die
in Art. 590 des Z. G. B. vorgesehenen Folgen ein.

Mass a ver waiter: Notar Ilans Luder, Bahuhof-
platz 3, Bern.

Bern, den 29. November 1930.

3219 Dir Beauftragte: AV. Wehrli, Notar.

Patentanwalts-Bureau
E, Blum & Co., Bähnhofstr. 31, Züricn 1

Die Inhaber folgender Schweizerpatente:
Einrichtung zum Sammein des
Abfalls bei Kämm-Maschinen und
dergleichen,
Neuerung an Masehlnen zum Oeffnen,

Schlagen und ähnlichen Be-
hnndeln von Fasermaterial,
Förderleitung fflr pneumatische
Förderung von Fasermaterial,
Forct fl angle à changement de

viteise,
Eicktrolyseur,
Four à recuire à fonctionnement
continu,
Lega metallica per parti dl mae-
ehinnrio idraulico (Metall -
Legierungen fflrhydraulische Masehinen),
Verfahren zur Darstellung eines
Gase« mit hohem Sehweleldioxyd-
geholt,
Verfahren zur Darstellung
konzentrierter oder lauehender
Schwefelsäure.

Dispositif servnnt à diminuer ia
fatigue des films dans les appareils
cinématogrnphiques,
Fcucrlösehapparat,
Dispositif porte-papier pour
machines â stenographier et similaires,

wünschen mit schweizerischen Fabrikanten in
Verbindung zu treten behufs Verkauf der Pa-
lentc, hezw. Abgnhe der Lizenz. (11 Z) *54-ll

Reflektanten belieben sieh um weitere
Auskunft zu wenden an das Pateutanwaltshureau

E. BLUM & Co.. Bahnhofstrasse 81, ZÜRICH I

Nr. 119681

Nr. 88357

Nr. 105617

N° 86412

NTr. 121559
N° 1304S6

No 123017

Nr. 121803

Nr. 121337

N° 130450

Nr. 130027
N° 98806

Erstklassige Firma der Lebensmiiieinranciie sucht

fr 300.000
abzunehmen, als Darlehen event. mit Beteiligung. Näheres nin .in
Selbstreflektanten unter Chiffre A 9733 Y an Pubiicitas Bern. [£?ì>

HOTELS inserieren sehr vorteilhaft im

SCHWEIZERISCHEN HANDELSAMTSBLATT
Buchdruckerei FRITZ l'UOilON'-JENT in Bern Imprimerie FKITZ POCHON-JENT à Berne


	

